
 

1 
Überlandstrasse 40 – 3902 Glis 

Tél. 027 606 05 70 email : SAPEM-PRISONDEBRIG@admin.vs.ch 

 

 

 

 

 

Directives / Visites  EDAJ BRIG / Version du 11.02.2026 

Marche à suivre, instructions et informations pour rendre visite à une personne détenue à 
la Prison de Brig : 

 

1. Pour la visite privée, la personne qui rend visite a besoin d'un permis de visite délivré par le 

ministère public, qui doit être présenté sous forme papier le jour de la visite. Elle doit en 

outre se munir d'une pièce d'identité officielle reconnue et en cours de validité. Une visite 

d'une heure par semaine est possible. Les visites ont lieu le mercredi après-midi et le 

vendredi après-midi.  

 

L'annonce de la visite doit se faire au plus tard deux jours avant la visite prévue par téléphone 

au numéro 027 606 05 70. Pour des raisons de protection des données, seules les 

informations nécessaires à l'organisation de la visite sont communiquées par téléphone. En 

cas d'arrivée tardive ou de comportement inapproprié, la visite peut être interrompue 

prématurément. Les retards sont déduits de la durée de la visite. 

 

2. Pour la visite officielle, nous acceptons volontiers les rendez-vous de visite officielle par 

téléphone au 027 606 05 70. Nous vous prions d'apporter le permis de visite papier délivré 

par le ministère public le jour de la visite et de présenter une pièce d'identité officielle 

reconnue et en cours de validité. Les visites officielles peuvent être reçues tous les jours. 

 

 

Remarque : Il est impératif de se munir d’une pièce d’identité (carte d’identité valable, passeport 

ou permis de séjour valable et lisible) pour entrer dans l’établissement. 

Nous comptons sur un comportement respectueux sans lequel nous nous réservons le 
droit d’intervenir, voire d’interdire une ou plusieurs visites. 
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Remise de marchandises 

Les articles suivants peuvent être remis aux personnes admises : 

 - Articles pour fumeurs 

- Vêtements 

- DVD / CD / jeux PS originaux 

- Espèces 

- Consoles de jeux PS1 et PS2 

 

Remise lors d'une visite 

Les articles mentionnés peuvent être remis aux collaborateurs au début de la visite. Ceux-ci 

contrôlent les objets et les remettent ensuite à la personne admise. Les remises en espèces ne sont 

possibles qu'en CHF ; un reçu correspondant est délivré à cet effet. 

 

 

La Direction des Etablissements de détention avant jugement 


